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recidive alcoolémie

Par REMID34, le 28/05/2019 à 18:47

bonjour

je me suis fais arrété en 2008 pour alcoolémie, en 2013 également, en 2016 aussi et
maintenant en 2019.

Est ce que je vais rentrer en prison ?

Merci de votre réponse

Par martin14, le 28/05/2019 à 18:51

Bonjour,

L'alcoolémie n'est pas une infraction pénale ...

Chacun est libre de boire tout ce qu'il veut ...

Par jodelariege, le 28/05/2019 à 19:08

bonsoir

https://www.legipermis.com/infractions/alcool-permis-conduire.html

on y parle quand meme à un moment de prison et de récidive ... à lire attentivement...
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